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Contrôle qualité

PUBLICITÉ

Office médico-pédagogique: management contesté

Des employés dénoncent
«des décisions autoritaires
qui démotivent». Le
directeur général réplique

Le personnel de l’Ecole de forma-
tion préprofessionnelle/EPF de
Saint-Gervais, qui accueille des
adolescents en rupture avec le
système scolaire ordinaire, est
mécontent. Il vient de faire part
de ses griefs au directeur de l’Of-
fice médico-pédagogique (OMP),
dont il dépend. «La rentrée a été
particulièrement pénible cette an-
née. Notre direction a pris des dé-
cisions tardives, abruptes et, cer-
taines, incohérentes à nos yeux.

Ces mesures autoritaires démobi-
lisent et déresponsabilisent l’en-
semble du personnel concerné;
elles nuisent en plus à la prise en
charge des élèves», déplorent, en
substance, les collaborateurs dans
un récent courrier. «Certains ont
été avertis à la dernière minute de
leur transfert dans une autre
école, sans concertation», ajoute
un professionnel, de vive voix.

«Lors de cette rentrée, nous
avons dû faire face à la prise en
charge d’un nombre d’enfants
plus important que l’an dernier
sur la Rive droite. Nous avons pré-
féré transférer deux enseignants
de l’EPF de Conches à celle de
Saint-Gervais, plutôt que de dé-

placer des jeunes, justifie Stephan
Eliez, directeur de l’OMP. Chaque
année, des ajustements sont né-
cessaires. On essaie de privilégier
les déplacements de personnes
prêtes à bouger. Mais quand cela
n’est pas possible, on tranche.»

Des employés se demandent,
en outre, «s’il est bien normal que
Stefan Eliez convie son personnel
à des soirées promotionnelles
pour vanter et vendre les livres de
son beau-père, Metin Arditi?» Ré-
ponse du directeur: «J’ai toujours
essayé de promouvoir des écri-
vains reconnus francophones et si
possible romands, avec une sensi-
bilité basée sur la psychologie. On
n’en a pas beaucoup et Metin

Arditi en fait partie, au même titre
qu’Eric Fottorino, co-invité. Les
deux auteurs s’apprécient et ont
beaucoup écrit sur le thème de la
filiation. Ces conférences – organi-
sées conjointement avec l’Univer-
sité – sont gratuites et non rému-
nérées. Elles sont ouvertes au
grand public et ne visent pas spé-
cifiquement les collaborateurs de
l’OMP. Ne s’y rendent que les per-
sonnes qui le souhaitent.»

Pablo Cruchon, syndicaliste au
SSP, condamne cette attitude
«très malvenue, voire inaccepta-
ble. Mais cela correspond bien au
personnage. M. Eliez pense qu’il
peut faire ce qu’il veut, quand il
veut.» Laurence Bézaguet

Projet de loi

Les dancings pourraient
fermer à 8h du matin
Le gouvernement
a présenté, hier,
une refonte
complète de la Loi
sur la restauration,
le débit de boissons
et le divertissement

Céline Garcin

Des boîtes de nuit ouvertes jusqu’à
7 h en semaine et 8 h les week-
ends. C’est en substance ce qu’a
proposé le Conseil d’Etat, hier de-
vant la presse, pour répondre aux
nouveaux besoins des noctambu-
les et lutter contre le bruit dans la
rue. Ces mesures s’inscrivent dans
la refonte complète de la Loi sur la
restauration, le débit de boissons,
l’hébergement et le divertisse-
ment. Le projet de loi a été adopté
par l’Exécutif genevois le 11 sep-
tembre. Le texte doit maintenant
être soumis au Grand Conseil.

«C’est un test, a confié, hier,
Pierre-François Unger, conseiller
d’Etat en charge des Affaires ré-
gionales, de l’Economie et de la
Santé. Nous essayons quelque
chose pour éviter les «afters» dans
la rue.» Autre mesure envisagée
par le gouvernement pour réo-
rienter les noctambules à la sortie
des bars: offrir aux établissements
situés loin des habitations la possi-
bilité de servir de la restauration
chaude 24 heures sur 24 du jeudi
au samedi. A une condition néan-
moins, qu’il n’y ait pas d’anima-
tion musicale. Seuls trois à cinq
bistrots seraient, à ce jour, con-
cernés par cette extension.

Discothèques sceptiques
Dans l’ensemble, les milieux pro-
fessionnels saluent l’initiative de
l’Exécutif cantonal. Beaucoup ont
été consultés par les services de
l’Etat en amont de la rédaction du
texte. «Le projet de loi va dans la
bonne direction, confirme Lau-
rent Terlinchamp, président de la
Société des cafetiers, restaura-
teurs et hôteliers. Mais nous atten-
dons de voir la mouture finale
pour donner notre avis. Le diable
est toujours dans les détails.»

Du côté des discothèques, on
joue également la carte de la pru-
dence. «Sur le principe, nous ne
sommes pas opposés à ouvrir jus-
qu’à 7 h ou 8 h, l’idée est intéres-
sante, note Fiona MacPhail, prési-
dente du comité du Moulin à
Danse. Mais je crains que cela soit
compliqué à mettre en place au
niveau des employés. Et est-ce
que cette extension des horaires

sera réellement intéressante pour
nous? Il faudrait d’abord essayer
lors d’événements ponctuels.»
Son concurrent, le Java Club, est,
lui, beaucoup plus sceptique. «Je
ne vois pas l’intérêt d’ouvrir jus-
qu’à 7 h en semaine, confie Janine
Dunand, sa directrice. On ferme
déjà souvent à 4 h au lieu de 5 h
car il n’y a plus personne.»

Syndicats opposés
Jacques Borowsky, instigateur de
la pétition contre le bruit à la rue
de l’Ecole-de-Médecine en jan-
vier, se dit également perplexe. Il
doute que le projet de loi soit réel-
lement efficace contre les nuisan-
ces sonores. «Je ne suis pas certain
que les gens présents dans les bars
jusqu’à 2 h auront tous envie d’al-
ler manger ou danser en sortant.»

Enfin, le projet a évidemment

son lot de fervents opposants. En
l’occurrence, les syndicats. «Je
suis un peu surpris qu’après le
vote sur l’extension des horaires
d’ouvertures des shops des sta-
tions-service on revienne à la
charge avec les boîtes de nuit et les
établissements excentrés», relève
Sylvain Tarrit, du Syndicat inter-
professionnel des travailleurs.

Et d’ajouter: «Quant on voit le
nombre de plaintes déposées au-
jourd’hui par des travailleurs de la
branche pour mauvaises condi-
tions de travail, je n’ose pas imagi-
ner ce que ce sera avec les horai-
res de nuit.»

Trois conseillers d’Etat, Isabel Rochat, Pierre-François Unger et Michèle Künzler (de gauche à droite)
ont présenté, hier, le projet de loi devant la presse. LAURENT GUIRAUD

Alcool: stop
aux abus!
U Dans son projet de loi, le
Conseil d’Etat souhaite renforcer
la lutte contre les abus d’alcool.
Plusieurs mesures sont envisa-
gées dans ce sens. Par exemple,
la suppression des promotions
de type «happy hours», l’obliga-
tion pour les dépanneurs de
cacher les boissons alcoolisées
de la vue des clients dès 21 h ou
encore la réalisation d’«achats-
tests» pour contrôler le respect
de la législation sur la vente
d’alcool. Le gouvernement se
réserve également le droit
d’imposer aux établissements
des «heures blanches» – vente
d’alcool interdite – en cas de
débordement.

«Ce sont des bonnes nouvel-
les dans l’optique de ne pas
inciter les gens à la consomma-
tion», note Laurence Fehlmann
Rielle, secrétaire générale de la
Fédération genevoise pour la
prévention de l’alcoolisme
(Fegpa). L’association a d’ores et
déjà prévu d’effectuer des
«achats-tests» dans le courant de
2014 indépendamment du
projet de loi du Conseil d’Etat.
Aucune sanction ne sera
toutefois prononcée dans un
premier temps, précise Lau-
rence Fehlmann Rielle. C.G.

Le projet de loi de l’Exécutif
genevois compte renforcer la
protection des travailleurs. Pour
obtenir une autorisation
d’exploiter, le futur patron devra
prouver qu’il s’est acquitté de
toutes ses charges sociales.
«C’est une réelle avancée, relève
Laurent Terlinchamp, président
de la société des cafetiers,
restaurateurs et hôteliers. Cela
permet d’éviter qu’un exploitant
fasse faillite puis rouvre un
établissement ailleurs en n’ayant
pas payé ses employés.»

Protection des travailleurs accrue
Autre mesure préconisée par le
gouvernement: l’obligation pour
les patrons de fournir une
attestation dans laquelle ils
s’engagent à respecter les
usages en vigueur dans la
branche. En cas de non-respect,
l’Office cantonal de l’inspection
des relations du travail pourrait
sanctionner l’établissement. Par
exemple, lui retirer son autorisa-
tion d’exploiter. Les syndicats
approuvent la mesure. Ils
regrettent toutefois le manque
de contrôle dans le secteur. C.G.

Poste d’Anières braquée:
les malfrats sont en fuite
Le personnel de la mairie
a vécu le hold-up en direct.
Plusieurs milliers de francs
ont été dérobés

«Ça s’est passé en quelques minu-
tes à peine!» Le personnel de la
mairie d’Anières, située juste au-
dessus de la poste, a assisté, mé-
dusé, au braquage de l’office pos-
tal, hier. Il était 10 heures pile
quand deux hommes encagoulés
ont pénétré dans le bâtiment, me-
naçant le buraliste avec une arme,
tandis qu’un troisième les atten-
dait dans une voiture.

C’est un bruit insolite qui a
alerté le personnel de la mairie
ainsi qu’une voisine. «On aurait dit
que la poste déménageait.» En fait,
la vitre du guichet venait d’être
fracturée au moyen d’un bélier.
Plusieurs dizaines de milliers de
francs ont été emportées. Le temps
de se renseigner et les bandits re-
partaient en direction de Chevrens
avec leur butin.

Plusieurs personnes ont alerté
la police. qui est arrivée en force.
Une dizaine de voitures au moins,
la plupart banalisées, se sont ren-

dues sur place. Les bandits étaient
déjà loin. La collaboration trans-
frontalière a été engagée, mais n’a
pas bien fonctionné, semble-t-il.
Sur le coup de 17 heures, la police
française n’avait guère d’informa-
tion sur le braquage. Aucun bar-
rage n’a été dressé.

La poste d’Anières est située à
l’extérieur du village à l’angle des
routes de l’Hospice et de la «côte
dorée» genevoise, à quelques cen-
taines de mètres du poste de
douane d’Anières sur la route de
Thonon. Mais c’est par un chemin
communal qui mène à Chevrens
que la voiture des voleurs a dis-
paru. Elle aurait été retrouvée plus
tard, accidentée, une information
que ne confirme pas le service de
presse de la police genevoise. Les
malfaiteurs ont pris la fuite en di-
rection de la France, se contente-
t-elle d’indiquer dans un commu-
niqué de presse laconique, qui pré-
cise encore: «Aucun blessé n’est à
déplorer. L’enquête, diligentée par
le Ministère public, est menée par
la Brigade de répression du bandi-
tisme de la police judiciaire.»
Jean-François Mabut
et Sophie Roselli

Le braquage de l’office postal s’est déroulé en quelques minutes,
sous les yeux du personnel de la mairie. STEEVE IUNCKER-GOMEZ

Premières Promotions
seniors au Palladium
La Ville de Genève a décidé
de marquer de manière
officielle et festive
le passage à la retraite.
Tout démarre ce soir

C’est «cool» d’avoir 65 ans (64 ans
pour les femmes), considère la
Ville de Genève. Forte du succès
de la traditionnelle manifestation
dédiée aux jeunes adultes, la Mu-
nicipalité va, à présent, marquer
de manière officielle et festive le
passage à la retraite.

Intitulée Promotions seniors,
la première soirée visant à hono-
rer les aînés aura lieu aujourd’hui,
dès 19 h 30, au Palladium, lors de

la Journée internationale consa-
crée aux personnes âgées.

«Nous voulons remercier et fé-
liciter les nouveaux retraités pour
tout ce qu’ils ont donné à la collec-
tivité et les encourager à poursui-
vre dans cette voie, car la société a
encore grandement besoin de
leurs compétences», précise la
conseillère administrative Esther
Alder, initiatrice du projet, qui a
fait de la politique des aînés l’une
de ses priorités.

Quelque 2000 invitations ont
été adressées aux personnes, do-
miciliées à Genève, qui atteignent
l’âge «fatidique» cette année. Elles
pourront notamment danser
grâce au Beau Lac de Bâle. L.B.

Lire l’éditorial
en page une:
«Genève bouge, enfin!»


